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Exomen de Ia situation dans le T erritoire sous tutelle des 
lies du Pacifique (suite): 

i) Rapport annuel de I' Autorite administrante pour l'annee 
qui s'estterminee le 30 juin 1960 (T/1574, T/L.1014); 

ii) Rapport de Ia mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (1961) 
[J /1560] 

[Points 4, f, et 6 de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Goding, represen
tant special de J'Autorite administrante pour le Terri
toire sous tutelle des lies du Pacifique, prend place 
a la table du Conseil. 

DISCUSSION GENERALE (suite) 

1. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait remarquer que la tache princi
pale du Conseil en ce qui concerne le Territoire sous 
tutelle des Iles duPacifique estd'assurer !'application 
immediate et inconditionnelle de la resolution 1514 (XV) 
de l'Assemblee generale, qui s'applique sans equivoque 
possible ~ tous les territoires sous tutelle, et dont le 
paragraphe 5 du dispositif demande que des mesures 
immediates soient prises pour transferer tous pou
voirs aux peuples de tousles territoires quin'ont pas 
encore accede a 1 'independance. 
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2. C•est un fait bien connu- un fait que lespetition
naires representant les autochtones du Territoire sous 
tutelle ont fait ressortir ~ la vingt-sixi~me session 
du Conseil - que la population du Territoire reclame 
depuis longtemps des progr~s economiques et poli
tiques conduisant rapidement ~ la liberte et ~ l'inde
pendance. Cependant, rien, ni dans le rapport de la 
Mission de vi site des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1961) [T /1560], ni 
dans les documents et declarations de l'Autorite ad
ministrante, n'indique que l'on ait fait quoi que ce so it 
pour mettre en ceuvre la resolution 1514 (XV) de 
l'Assemblee g€merale dans le Territoire sous tutelle 
des Iles du Pacifique. Au contraire, nombreux sont les 
exemples qui mont rent que la politique de l' Auto rite 
administrante est restee inchangee, Ses representants 
au Conseil non seulement n'ont pu indiquer de delai 
limite pour l'accessiondu Territoire ~l'independance, 
mais encore ils ont soigneusement evite de mention
ner 11independance compl?~te comme objectif de la 
politique des Etats-Unis dans le Territoire sous tu
telle, Ils se sont bornes a des declarations vagues 
selon lesquelles, un jour, dans un 11-venir indetermine 
et lorsque certaines conditions indispensables seront 
remplies, la population du Territoire aura le droit de 
disposer d'elle-m~me, 

3, Entre-temps, les representants de !'Administra
tion des Etats-Unis ont commence surplaceune active 
campagne politique pour la transformation du Terri
toire sous tutelle en cinquante et uni~me Etat des 
Etats-Unis, pour son tinion avec la colonie americaine 
de Guam, ou encore pour 1 'octroi au Territoire d'un 
statut analogue ~ celui des Samoa americaines. Au 
cours de cette campagne, on s'efforce de convaincre 
la population que le Territoire sous tutelle ne peut 
vivre comme pays independant, car il aura besoin en 
permanence de 1' assistance financi~re et economique 
des Etats-Unis. L'Autorite administrante oriente tous 
ses efforts vers !'annexion du Territoire, sous les 
slogans d' "autodetermination" ou d' "expression des 
vceux de la population". A cet effet, elle·encourage des 
tendances separatistes. Le pretendu referendum de 
Saipan a, par exemple, ete declenche pardesdeclara
tions faites par des administrateurs americains dans 
cette fle. A ce sujet, le discours pro nonce par 1' Admi
nistrateur de Sai'pan le 29 septembre 1960 (T /1560, 
annexe III) et le fait que Ie mouvement en faveur de 
!'integration des Mariannes du Nord avec Guamapris 
naissance ~ Guam m~me (T /1560, par. 62) meritent 
de retenir 1' attention. 

4. L'Autorite administrante ne volt dans les Iles du 
Pacifique qu'une base strategique et elle ne se soucie 
nullement de leurs progr~s culturels, economiques et 
politiques. Le pouvoir est toujours enti~rement aux 
mains de 1' Administration des Etats-Unis; il n'existe 
pas d'organes executifs ou legislatifs centraux ou les 
autochtones soient representes, et Ies difficultes eco
nomiques du Territoire sont autant de preuves de la 
complete indifference de 1' Auto rite administrante a 
l'egard des besoins et des inter~ts de la population. 
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5. La Mission de visite a fait ajustetitre des obser
vations extr~mement severes a propos de l'economie 
du Territoire. L'agriculture est peu developpee et 
meme les quelques branches d'industrie qui avaient 
ete creees sous le regime japonais n'ont pas ete 
remises sur pied ou renforcees apres la guerre -
fait qui, comme la Mission de visite l'a signale, a 
provoque le mecontentement de la population, Le 
Territoire continue a importer de grandes quantites 
de denrees alimentaires, bien que pouvant subvenir 
a ses propres be so ins dans ce domaine. Ainsi, il achete 
des conserves de poisson au Japon dont les pecheurs 
viennent pecher dans les eaux memes du Territoire. 
L' Administration n' entretient et ne finance que les 
batiments, les routes et l'equipement dont elle a 
besoin a des fins administratives ou militaires. 

6. L' Auto rite administrante ne fournit pas aux autoch
tones !•assistance technique necessaire et n'accorde 
pas les credits indispensables au Territoire, que ce 
soit sous forme de subventions ou en mettant a profit 
les sources de recettes supplementaires qui existent. 
La Mission de visite a notamment fait remarquer que 
les citoyens des Etats-Unis residant dans le Terri
toire sous tutelle ne paient pas d'impot sur le revenu 
et que les boissons alcoolisees sont importees sans 
droits dans le Territoire pour leur usage exclusif. 
Il n' a ete elabore aucun plan de developpement econo
mique et la Mission de visite est parvenue a la con
clusion que l' Auto rite administrante devrait changer 
d'attitude en ce qui concerne le developpement eco
nomique. 

7. Dans les domaines de la sante publique et de l'en
seignement, la Mission de vi site a egalement releve un 
certain nombre d'insuffisances graves. Les autorites 
locales - qui ont a leur charge les depenses en ma
tiere de sante publique et d'enseignement - n'ont pas 
les moyens d•assurer l'entretien des dispensaires et 
des batiments scolaires et de verser des traitements 
convenables au personnel enseignant. La qualite de 
l' enseignement dans beaucoup d'fles peripheriques est 
si pauvre que la Mission de visite aete jusqu'a sugge
rer que certaines ecoles soient fermees pendant 
quelque temps pour pouvoir donner une formation aux 
maftres qui y enseignent. En outre, les effor-ts de 
l'Autorite administrante ne vont pas au-dell'l des six 
classes d1etudes primaires. La plupart des enfants 
ne peuvent done pas faire d'etudes secondaires ou 
superieures-et, d1ailleurs, comme laMissionde visite 
l'a fait remarquer, il niy a pas, dans le Territoire, 
d'etablissements d'enseignement superieur et, pour ce 
qui est de 1' enseignement secondaire, les moyens sont 
tres limites. 

8. Depuis de nombreuses annees, la question de 1' alie
nation des terres donne lieu a de nombreuses plaintes. 
Il res sort du rapport annuel de l' Auto rite adminis
trante !/ et des reponses faites par le representant 
special qu1environ 55 pour 100 de la superficie totale 
des terres sont detenus par l' Administration. La Mis
sion de vi site rapporte qu'elle a regu uncertain nombre 
de plaintes pour defaut d'indemnisation de particuliers 
dont les terres sont utilisees a des fins militaires. 
L'Autorite administrante n'a pas donne suite a la 

.!/ Thirteenth Annual Report to the United N at!ons on the Administration 
of the Trust Territory of the Pacific Islands, July 1, 1959 to June 30, 
1960: Transmitted by the United States of America to the United Nations 
Pursuant to Article 88 of the Charter of the United Nations, Department 
of State Publication 7183 (Washington [D.C.), U.S. Government Printing 
Office, 1961). Communique aux membres du Conseil de tutelle par le 
Secretaire general sous la cote T /1574. 

resolution 2063 (XXVI) du Conseil concernant le verse
ment d'indemnites pour !'utilisation des terres appar
tenant aux habitants de Kwajalein. Le Conseil doit 
prendre des mesures energiques pour obtenir de 
l' Auto rite administrante qu'elle mette un terme a sa 
politique d1 alienation des terres et !'obliger a restituer 
les terres alienees ou, du moins, a payer pour ces 
terres un !oyer equitable a titre de dedommagement. 

9. Le Conseil de tutelle do it egalement tenir compte 
de la situation des habitants de certaines nes qui ont 
souffert de retombees radioactives. Les declarations 
du representant de l' Auto rite administrante selon les
quelles la population n•aurait subi aucun dommage 
physique et le probleme ne serait que d •ordre psycho
logique sont contredites par les donnees figurant dans 
le rapport de la Mission de visite et dans le rapport 
special d'un groupe de medecins qui a examine les 
habitants de Rongelap. Les plaintes formulees devant 
la Mission de visite concernent non seulement le fait 
que l'etat de sante de la population continue d'etre 
mauvais, mais egalement la contamination des cultures 
et des poissons. Le rapport du Groupe de mMecins 
parle de changements dans la composition du sang, d'un 
ralentissement de la croissance des enfants, de possi
bilites de leucemie et de senilite precoce et de se.., 
queUes d'ordre genetique, Le paragraphe 202 du rap
port de la Mission de visite (T /1560) est lui aussi, a ce 
sujet, d'un interet tout particulier. 

10. Dans ces conditions, il faut tout d'abord donner 
aux victimes toute 1' aide medic ale et mater-ielle voulue 
et, en second lieu, empecher que de tels desastres ne 
se renouvellent. De l'avis de la delegation de l'URSS, 
les essais d' armes nucleaires dans le Territoire sous 
tutelle sont contraires ala Charte des Nations Unies et 
a l'Accord de tutelle, ainsi qu•aux interets de la 
population autochtone, et ne sauraient etre toleres. Le 
Conseil devrait demander a l'Autorite administrante 
de donner !'assurance ferme qu'elle ne procederaplus 
a l'avenir, dans leTerritoire sous tutelle, a des essais 
d'armes nucleaires ou thermonucleaires. 

11. Le Conseil devrait egalement inviter l'Autorite 
administrante a prendre des mesures immediates pour 
assurer la mise en oeuvre de la resolution 1514 (XV) 
de 1' Assemblee generale dans le Territoire. De l'avis 
du representant de l'URSS, l'absence de toute recom
mandation precise a ce sujet est une grande lacune du 
rapport de la Mission de visite. Le Conseil devrait 
inviter 1' Auto rite administrante a elaborer un plan 
d'action immediate pour le transfert de tous pouvoirs 
a des organes representatifs de la population autoch
tone et a fixer une date rapprochee pour l'independance 
du Territoire. 

12. Il ne reste plus que trois territoires sous tutelle 
pour lesquels il n'a pas ete fixe de delai limite pour 
!'accession a l'independance. La delegation de l'URSS 
propose que des missions speciales des Nations Unies 
soient envoyees dans les Iles du Pacifique, en Nouvelle
Guinee et a Nauru, ~n 1961 ou au debut de 1962, pour 
surveiller des plebiscites au cours desquels seront 
fixes des delais precis pour !'accession de ces Terri
toires a l'independance. 

13, M, CASTON (Royaume-Uni) declare que, bien qu'il 
espere que le Conseil recommandera le rapport de la 
Mission de visite a !'attention de l'Autorite adminis
trante, il ne pense pas, comme le representant de 
l'Inde l'a suggere ala 1152eme seance, que le Conseil 
ne devrait pas creer de comite de redaction mais se 
contenter d1attirer !'attention de l'Autorite adminis
trante sur le rapport. Une telle fagon de procecter ne 
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serait pas reguli~re, car c'est au Conseil qu'il appar
tient de formuler ses propres conclusions et recom- · 
mandations, Pour important qu'il soit, le rapport de 
la Mission de visite n'est qu'un des documents exa
mines par le Conseil. En outre, le rapport du Conseil 
devr~it indiquer les avis exprimes par ses membres 
pendant la discussion, Les membres de la Mission de 
visite representaient l'ONU et non leurs gouverne
ments respectifs et, en consequence, les opinions qu1ils 
ont exprimees dans le rapport diff~rent de celles 
exprimees par les membres du Conseil. Le represen
tant du Royaume-Uni esp~re done qu'il sera cree un 
comite de redaction selon la procedure ordinaire. 

14, M, Caston a ete tr~s heureux d'entendre les 
representants de l' Auto rite administrante dire qu'il 
avait deja ete donne suite a certaines recommandations 
de la Mission, bien qu'il ne se soit ecoule que quatre 
mois depuis la visite de la Mission dans le Territoire 
sous tutelle. Par exemple, il a deja ete decide de 
donner ~ Saipan une pleine reprl'lsentation au Comitl'l 
consultatif interdistricts, elaborer une legislation 
concernant les revendications de Rongelap, nommer 
aupr~s du Haut Commissaire des fonctionnaires du 
developpement economique et du developpement poli
tique, ainsi qu'un specialiste de la commercialisation, 
de doter de traitements annuels les fonctionnaires 
superieurs micronesiens et creer un groupe d'etude 
charge d'evaluer les demandes de reparations pour 
dommages de guerre, 

15. En ce qui concerne le developpementpolitique, le 
Territoire sous tutelle est remarquable par le degre 
d'activite politique et d1 inter~t pour la politique dont 
temoignent ses habitants, surtout si l'on se rappelle 
que les Micronesiens n' avaient j amais de possibilite de 
participer a quelque activite politique que ce so it avant 
d'etre places sous !'administration des Etats-Unis en 
1946, Cet interet decoule des dispositions naturelles 
des Micronesiens et du vigoureux encouragement 
donne par !'Administration des Etats-Unis audevelop
pement des idees et des institutions d'autonomie, ainsi 
que de la liberte politique que I' Administration a appor
tee au Territoire sous tutelle. Une societe libre y 
existe done deja, bien que le pouvoir politique soit 
encore, en derni~re analyse, entre les mains des 
Etats-Unis, 

16. M. Caston est convaincu que l'Autorite adminis
trante suit une politique judicieuse en mettant sur pied 
des institutions politiques a partir de !'echelon de la 
municipalite et du district; Les congr~s locaux sont des 
organes elus dotes de vastes pouvoirs qu'on continuer a 
a elargir. L'Administration a toujours eu !'intention 
d'etablir des institutions nationales representatives 
d~s qu'un certain sentiment d'unite nationale appa
raftrait dans le Territoire, Certaines indications 
montrent deja que ce moment approche, et la Mission 
de visite a recommande, au paragraphe 50 de son 
rapport, que l' Auto rite administrante envisage sans 
retard de transformer. le Co mite consultatif inter
districts en un conseil du Territoire, dote de fonctions 
legislatives et financi~res. Bien que M. Caston par
tage l'avis exprime par M. Nakayama ala 1147~me 
seance, selon lequel le rythme du progr~s politique 
doit correspondre aux desirs meme des habitants, i1 
estime que l' Autorite administrante devrait leg~re
ment devancer les revendications de la population, en 
les anticipant a chaque stade, L' Administration a 
deja ainsi procecte en creant les sous-comites du 
Co mite consultatif interdistricts, et M. Caston esp~re 
qu'elle continuera a aller de l'avant dans cette voie. 

17. L'avenir politique ultime du Territo ire sous 
tutelle est une question qui preoccupe deja beaucoup 
de Micronesiens. Bien qu'ils desirent fort se gouver
ner eux-memes, ils ne veulent passe retrouver le jouet 
des pressions et d'une domination exterieures. Ils 
pensent aussi - et avec raison, on peut.l'esperer -
que les Nations Unies ne s'opposeront pas a leur de sir 
s•ils choisissent, en derni~re analyse, une certaine 
forme d'association permanente avec les Etats-Unis. 
Si la plupart des habitants du Territoire ne sont pas 
impatients de faire leur choix, la population de Saipan 
est deja arrivee, semble-t-il, a une conclusion au 
sujet de sa destinee politique, La Mission de visite 
lui a explique qu'il est trop tat pour que tel ou tel 
district puisse prendre une decision au sujet de son 
avenir, mais i1 n'en reste pas mains que les habitants 
de Saipan ont manifeste de la mani~re laplus impres
sionnante leur desir de faire partie des Etats-Unis. 

18, Un point qui a parfois ete neglige pendant la dis
cussion est que rien n'empeche 1' Autorite adminis
trante de demander que I' Accord de tutelle so it modifie 
pour permettre a tel ou tel district d' accecter a 
l'autonomie independamment du reste du Territoire, 
Les Nations Unies n'approuveraient sans doute pas 
une demande de ce genre, mais ce qui importe c•est 
que l' Auto rite administrante a declare qu' elle n' a pas 
!'intention de prendre une telle initiative et, de l'avis 
de la delegation du Royaume-Uni, c•est la une attitude 
judicieuse. Saipan fait partie d'un Territoire sous 
tutelle administre au titre d'un accord international: 
c 1est un fait que la population ne doit pas oublier, 
comme l' Auto rite administrante ne I •oublie pas elle
meme, La Micronesie est deja suffisamment £ragmen
tee en raison de circonstances historiques et geo
graphiques, Mais, si l•on reussit a creer une asso
ciation politique entre Guam et le Territoire sous 
tutelle, cela ne pourra que servir les interets de la 
population. Entre-temps, M, Caston esp~re que les 
Etats-Unis tiendront compte comme il se doit de la 
recommandatiom de la Mission de vi site selon laquelle 
il conviendrait d'accorder aux habitants du Territoire 
"les avantages pratiques dont les habitants de Guam 
benHicient actuellement en raison de leur qualite de 
citoyens americains" (T/1560, par. 69), 

19, c•est dans le domaine du developpement econo
mique que le besoin d'action immediate de la part de 
l' Administration se fait sentir de la fagon la plus 
pressante. Bien qu'elle doive rester fidMe a sa poli
tique qui est d'encourager toute libre activite dans le 
Territoire, les habitants ont certainement le droit de 
se tourner vers elle pour lui demander conseils et 
assistance. La delegation du Royaume-Uni a note avec 
satisfaction que 1' Auto rite administrante a reconnu la 
necessite d'un plan de developpement economique 
mais, pour etre mis en ceuvre avec fruit, un tel plan 
do it etre soutenu par les moyens de fin an cement neces
saire, notamment des credits de developpement a long 
terme, Une certaine forme d'assistance exterieure 
permanente sera probablement necessaire, ce qui n•est 
pas incompatible avec la pleine autonomie, comme le 
montre l'histoire recente de beaucoup de pays. Nean
moins, il importe que le Territoire ait le plus grand 
pouvoir de contr8le possible sur ses recettes, et c'est 
la raison pour laquelle la Mission de visite a recom
mande notamment la creation d'un imp()t sur le revenu 
qui frapperait tous les residents du Territoire, 
Micronesiens et autres. 

20. En ce qui concerne la question des terres, qui est 
une question extremement importante dans le Terri
toire, le representant de l'URSS a declare, de maniere 
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tout a fait erronee, que l'Autorite administrante s•etait 
approprie plus de la moitie des terres du Territoire 
pour son propre usage et il a recommande que ces 
terres soient immectiatement restituees a I a population 
autochtone. D•apr~s le paragraphe 175durapportdela 
Mission de visite, la Mission a approuve, d'une ma
ni~re generale, les idees de 1' Auto rite administrante 
sur la question des terres et recommande qu'elle les 
mette en pratique avec la plus grande celerite, Le 
rapport de la Mission montre que la seule divergence 
de vues entre la Mission et 1' Auto rite administrante 
concerne une question de temps. 

21, Une des plus grandes difficultes economiques 
sera toujours de trouver des debouches pour les 
produits micronesiens, le Territoire ayant a supporter 
d'enormes frais de transport, L' Auto rite adminis
trante pourrait peut-~tre t.rouver utile, a des fins de 
planification, de faire abstraction des frais de trans
port subis par les produits du Territoire, en subven
tionnant directement le syst~me de transports, La 
nature unique des probl~mes economiques du Terri
toire rend necessaire des mesures economiques radi
cales qui tiennent pleinement compte de toutes les 
circonstances politiques aussi bien que des realites 
economiques. 

22. Un autre obstacle au developpement economique 
est la penurie actuelle de main-d•oouvre, Le recent 
accroissement demographique s•est traduit jusqu'ici 
par une tr~s forte proportion d'habitants qui ne sont 
pas encore en age de travailler. Cependant, d'ici 
quelques annees, le nombre d'habitants capables de 
travailler augmentera beaucoup et il faut elaborer des 
plans qui tirent parti de ce fait, de m~me que develop
per les etablissements d'enseignement. Il est remar
quable que, dans un territoire comme les lles du 
Pacifique, l'enseignement primaire soit universe! et 
que tous les habitants sachent lire et ecrire; !'Admi
nistration merite des eloges a ce sujet. Mais c'est un 
des traits caracteristiques de !'instruction que de 
provoquer une soif de connaissances. On devrait done 
developper les etablissements d'enseignement secon
daire, notamment les etablissements professionnels 
et techniques, en vue de donner aux nouvelles gene
rations de Micronesiens les competences necessaires 
pour qu'ils s'adonnent aux activites economiques qui 
assureront des niveaux de vie plus eleves, 

23. L'infortune des habitants de Rongelap leur a valu 
!'attention et la sympathie du Conseil de tutelletoutes 
ces derni~res annees. La situation dans laquelle se 
trouvent ces 200 personnes a constitue, pour !'Admi
nistration, un probleme difficile qu'elle a chercM a 
resoudre sans encore y parvenir tout a fait. L' Admi
nistration regrette tout autant que tel ou tel membre 
du Conseil ce qui s'est passe lors des essais nu
cleaires et le fait est que cette communaute a subi un 
violent choc psychologique, En ce qui concerne les 
effets physiques des radiations, M, Caston est heureux 
d'avoir !'assurance qu'on n'enapasconstatejusqu'ici, 
mais il pense qu'il conviendra de poursuivre les 
enqu~tes, Le gouvernement du Territoire apourtache 
de relever cette communaute et de faire en sorte 
qu'elle ait le m~me enthousiasmepourl'enseignement 
et 1' acti vite economique qu 'on constate partout ailleurs 
en Micronesie. c•est la une tache extr~mement diffi
cile et les resultats obtenus jusqu'ici ne sont gu~re 
encourageants. Il est du devoir du Conseil de se 
preoccuper avec serieux de 1' avenir des habitants de 
Rongelap, sans chercher a !'exploiter a des fins poli
tiques deplacees. Ainsi que l'a dit laMissionde visite 
au paragraphe 202 de son rapport, on apaiserait leurs 

inquietudes si on pouvait leur donner 1' assurance qu'il 
n'y aura plus jamais d'autres essais d'armes nu
cleaires; de m~me on apaiserait assurement les in
quietudes de toute l'humanite. Mais tous ceux qui ont 
sui vi les negociations de Geneve sur la question sa vent 
tres bien qui est responsable du fait que cette assu
rance ne peut ~tre donnee. Ce ne sont ni les Etats
Unis ni le Royaume-Uni. 

24. 11 est manifestement injuste que, de tous les 
peuples du Pacifique, seul celui du Territoire sous 
tutelle n'ait pas rec;u d'indemnites pour dommages de 
guerre. M, Caston a plaisir a noter que 1' Autorite 
administrante reconnaft que les reclamations pour 
dommages de ce genre doivent recevoir satisfaction, 
Tout en reconnaissant qu'il n' appartient pas au Conseil 
de tutelle de dire qui doit payer ces reparations en 
derniere instance, M. Caston tient a appuyer lacon
clusion de la Mission selon laquelle les indemnites 
devraient ~tre reparties de maniere a profiter a 
!'ensemble de la population, m~me si certains parti
culiers risquent de n'~tre pas entierement satisfaits. 
La politique a suivre, en ce domaine comme dans 
d1autres, doit ~tre d1encourager les Micronesiens a 
penser au bien commun. 
25, La Mission de visite a pris note des excellents 
rapports qui existent dans le Territoire entre les 
fonctionnaires des Etats-Unis et la population. Cela 
est vrai sur le plan politique aussi bien que personnel 
et cela est tout a l'honneur de 1' Administration, 
M. Caston est convaincu que l'Autorite administrante 
reconnaftra que le moment est venud'entreprendrede 
plus vigoureux programmes de developpement econo
mique et de redoubler d'initiative pour aider les 
Micronesiens a atteindre le niveau de vie auquel ils 
aspirent, Une fois cela fait, il ne doute pas que la 
population se sentira pr~te a decider de son propre 
avenir politique et que, les Etats-Unis serontdisposes 
a lui offrir les m~mes facilites qu'ils ont si bien reussi 
a fournir a la population d1 autres terri to ires non auto
names du Pacifique dont ils ont eu la responsabilite. 

26, M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) tient a repondre a certaines des 
observations faites par le representant du Royaume
Uni, 
27. Bien que le Conseil de tutelle n' ait pas la compe
tence necessaire pour discuter de la question de la 
cessation des essais d'armes atomiques, le represen
tant du Royaume-Uni a cru bon de chercher a dechar
ger son pays et les Etats-Unis de toute responsabilite 
pour le fait qu'aucun accord n'est encore intervenu a 
ce sujet. Mais on sait bien que, depuis le debut, 
1 •Union sovietique a reclame sans relache la cessation 
de ces essais, ou qu'ils aient lieu et queUes qu'en 
soient les conditions. Il suffit de lire les documents 
pertinents pour en ~tre convaincu, S'il faut rejeter la 
faute sur quelqu'un, c' est sur les Puissances occiden
tales, et non sur l'Union sovietique, En !'occurrence, 
la Mission de vi site a exprime l'espoir qu' aucun autre 
essai nucleaire ne sera effectue dans la region, mais 
le representant du Royaume-Uni aprefere commenter 
les negociations de Geneve. 
28. Sur d'autres points encore, au lieu de soutenir 
le rapport qu'il avait prealablement approuve en tant 
que membre de la Mission de visite, le representant 
du Royaume-Uni a cru devoir donner une nouvelle 
interpretation des conclusions et recommandationsde 
la Mission, 

29. Sur la question de !'alienation des terres, le 
representant du Royaume-Uni a conteste I a declaration 
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de la del€~gation de l'URSS selon laquelle 55 pour 100 
des terres du Territoire se trouvent sous le controle 
de !'Administration; or l'Autorite administrante elle
meme a confirme ce fait. 

30. Dans le domaine politique, le rP.presentant du 
Royaume-Uni a note que jusqu'en 1946 la population 
autochtone n'a joue aucun role dans la viepolitique du 
Territoire, Mais bien des choses ont change depuis 
1946. Jusqu'en 1946, l'Inde aussi etait exclue de la 
vie politique mondiale, mais en un an elle est devenue 
une grande puissance. Le representant du Royaume
Uni a d'autre part qualifie le Territoire sous tutelle, 
d'une fac;on tres surprenante, de "societe libre". Rien 
de tel n'est indique dans le rapport de la Mission de 
visite et l'on voit mal comment un territoire dependant 
pourrait etre une "societe libre" avant d'acceder ala 
liberte eta l'independance. 

31. Plus encore que les representants des Etats-Unis, 
celui du Royaume-Uni a semble vouloir preconiser la 
solution qui consisterait a faire du Territoire le cin
quante et unieme Etat des Etats-Unis, Il est meme 
alle jusqu'a declarer au nom des Nations Unies qu'il 
ne s'opposerait pas a une decision du Territoire sous 
tutelle tendant a s' associer de fag on permanente avec 
les Etats-Unis. 

32. Pour M. Oberemko, le representantduRoyaume
Uni a simplement deploye tout son zele pour defendre 
coute que coute la politique colonialiste. 

33. M. HOOD (Australie) fait observer que le repre
sentant de l 'URSS semble etre passe a cote du pro
bH~me et, plus encore, l'avoir volontairement fausse, 
lorsqu'il a mentionne particulierement les conse
quences de l'essai nucl~aire effectu~ il y a sept ans 
dans une partie du Territoire des Iles du Pacifique et 
a evoque la responsabilite des Etats-Unis a cet egard. 
La delegation australienne a etudie tres soigneusement 
le rapport fait par les services competents des Etats
U nis Y et communique au Conseil ala demande expresse 
du representant de l'URSS. Personnellement, M. Hood 
n'a jamais vu un rapport aussi franc. Il y est dit sans 
ambages qu'un changement imprevu de direction des 
vents avait entrafhe des retombees atomiques impor
tantes sur quatre fles habitees du groupe des Marshall; 
on y trouve aussi les resultats des examens medicaux 
des habitants interesses. Il s'agit d'un compte rendu 
parfaitement honnete des consequences des retombees, 
fait sans aucune arriere-pensee politique. Le Gouver
nement des Etats-Unis a presente ce rapport confor
mement aux responsabilites qui lui incombent envers 
le Territoire sous tutelle; le representant de l'URSS 
a fait preuve de partialite en essayant de presenter 
cet incident comme entrant dans le cadre de la poli
tique des Etats-Unis dans le Territoire. 

34. Le PRESIDENT annonce que le representant de 
1' Auto rite administrante fer a sa declaration de cloture 
a une prochaine seance. 

M. Goding, representant special de l'Autoriteadmi
nistrante pour Ie Territoire sous tutelle des lies du 
Pac!.fique, se retire. 

Y Medical Survey of Rongelap People Five and Six Years after Ex
posure to Fall out (With an Addendum on Vegetation) [Upton (N. Y .), 
Brookhaven National Laboratory, septembre 1960]. Communique par le 
Secreta ire general sous Ia cote A 1 AC. 82ft} fL. 566. 

Examen de Ia situation dans le T erri!oire so us tutelle de 
Nauru: rapport annuel de I' Autorite administrante pour 
l'anneequi s'est terminee le30 juin 1960(T/1562,T/ 1571, 
T I L.1012) 

[Point 4, ~. de l'ordre du jour] 

EXPOSES PRELIMINAIRES 

35. M. HOOD (Australie) presente le rapport de 
l'Autorite administrante sur 1' administration du Terri
toire de Nauru pour la periode du 1er juillet 1959 au 
30 juin 1960 Y. Dans son expose, le representant special 
met_tra en lumiere la nature exceptionnelle de !'obli
gation que le Gouvernement australien, agissant au 
nom de l'Autorite administrante tripartite (Australie, 
Nouvelle-Zelande et Royaume-Uni), a contractee en 
ce qui concerne ce territoire et il montrera dans 
queUe mesure ce gouvernement a pu s'en acquitter. 
Le representant special est accompagne de M. Gadabu, 
son conseiller, natif du Territoire, magistrat et 
membre du Conseil de gouvernement local de Nauru. 

Sur ]'invitation du President, M. McCarthy, repre
sentant special pour Ie Territoire sous tutelle de 
Nauru, prend place a Ia table du Conseil. 

36, M. McCARTHY (Representant special) annonce 
que son expose liminaire se composer a de deux parties: 
dans la premiere, il traitera de certaines questions 
importantes pour l'fle et sa population et de certaines 
questions qui meritent un interet et qui ont evolue pen
dant la periode consideree (la question capitale etant 
celle de l'avenir de la population nauruane); dans la 
deuxieme, il completer a les informations dont dispose 
le Conseil pour la peri ode all ant de la fin de la periode 
vi see par le rapport annuel jusqu' a ce jour. Cette 
deuxieme partie sera distribuee par ecrit!l. 

37. Pass ant a la premiere partie de son expose, 
M. McCarthy rappelle que plusieurs facteurs fonda
mentaux conditionnent toutes les considerations rela
tives a Nauru; le principal de ces facteurs est l'eloi
gnement de cette ne. c•est une ne tres petite et 
tres peu peuplee. Les autochtones sont d'apparence 
aimable; ils sont doux, d'un nature! bon et genereux, 
Ethniquement, ils sont probablement d'origine poly
nesienne, avec des apports d'Europeens et d'autres 
habitants de la region du Pacifique. Leurs premiers 
contacts avec le monde exterieur, 11 partir de 1840, 
n'ont pas ete tres heureux; ensuite, ils ont conside
rablement souffert pendant les deux guerres mon
diales. L'institution des British Phosphate Commis
sioners a ete creee a la fin de la premiere guerre 
mondiale; une administration australienne aete etablie 
au nom de l'Autorite ftdministrante tripartite d'abord 
dans le cadre du systeme des mandats de la Societe 
des Nations, puis dans le cadre du regime de tutelle 
de !'Organisation des·Nations Unies. L'accroissement 
demographique temoigne de la situation generale: Ia 
population n'etait que de 1 250 habitants en 1910 et 
aujourd 'hui, apres quelques fluctuations, elle a presque 
double, avec 2.456 habitants, En raison des circons
tances historiques et geographiques, les Nauruans sont 
restes isoles et ont elabore une culture homogene. 
Ils constituent un groupe social tres etroitement uni 
ou dominent le sens des responsabilites et les senti-

Y Commonwealth d'Australie, Report to the General Assembly of the 
United Nations on the Administration of the Territory of Nauru from 
lst July, 1959, to 30th June, 1960 (Canberra, A. j. Arthur, Common
wealth Government Printer). Communique aux membres du Conseil de 
tutelle par le Secretaire general sous Ia cote T /1562. 
if Distribue ulterieurement sous Ia cote T /1578. 
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ments d'affection mutuelle. Autrefois, ils vivaient 
exclusivement de !'agriculture, jusqu'au jour ou les 
gisements de phosphate ont ete mis en exploitat'ion et 
ou ils ont commence a s'habituer a un mode de vie plus 
aise, Malheureusement, les gisements ne sont pas 
inepuisables et l'avenir des Nauruans pose un grave 
probleme. 

38. A la vingt-sixieme session du Conseil (1052eme 
seance), le Gouvernement australien a indique que 
l'Australie, le Royaume-Uni et la Nouvelle-Zelande 
avaient commence des echanges de vues sur la ques
tion de la reinstallation des Nauruans. 11 ne faut pas 
oublier que ce lieu de reinstallation devra pouvoir 
convenir a une population en expansion et qui ne sait 
plus se contenter d'une simple economie rurale; il faut 
done qu'il so it a proximite d' au moins un grand centre 
quelconque. D•autre part, si l'on arrete le choix sur 
une autre ne, il faudra qu'elle soit inhabiteeou si peu 
peuplee que le transfert de ses habitants dans des 
conditions satisfaisantes ne presente pas de difficulte. 
Considerant la complexite du probleme, les experts 
australiens ont fini par conclure qu'il valait mieux 
ecarter cette solution, pour le moment tout au moins 
Cette conclusion concorde d'ailleurs a~ec l'opiniond~ 
Conseil de tutelle qui a recommande, au paragraphe 6 
du chapitre VII de son rapport (A/ 4404), que les propo
sitions devant etre presentees a la population nau
ruane tiennent compte de la possibilite de reinstaller 
les habitants dans unou plus d'undes trois pays metro
politains, c•est peut-etre la solution la plus facile 
mais 1' Australie ne veut pas sacrifier le bien-etre de~ 
N auruans a la facilite. Le Royaume-Uni et la Nouvelle
Ze!ande ont adopte une position identique. Les trois 
gouvernements interesses ont abouti a une entente 
qu'ils ont consignee dans une declaration officielle. 

39. Les points essentiels de cette declaration sont les 
s~ivants. Non seulement l'epuisement progressif des 
g1sements de phosphate, mais aussi le rapide accrois
sement demographique, font que l'fle ne permet plus 
aux Nauruans de continuer a y habiter en jouissant de 
leur niveau de vie actuel. Les trois gouvernements 
reconnaissent que toute solution do it se fonder sur les 
aspirations librement exprimees de la population et 
ils se declarent prets a faciliter la reinstallation, dans 
leurs territoires metropolitains, des Nauruans qui 
desireraient partager la vie et les possibilites de ces 
collectivites plus etendues, Les trois gouvernements 
estiment que tout processus de reinstallation devra 
etre entrepris par etapes et ils sont disposes a ela
borer ensemble et avec le concours des interesses 
les mesures qui permettraient aux Nauruans qui 
choisiront cette vole d'aborder leur nouvelle vie avec 
confiance. 
40, La declaration indique en outre que ces proposi
tions ont fait !'objet d'echanges de vues avec des 
representants de la population nauruane lors d'une 
reunion du Ministre d'Etat aux Territoires et d'une 
delegation nauruane, a Canberra, du 6 au 12 octobre 
1960. Le resultat de ces entretiens a ete resume dans 
une lettre en date du 12 octobre 1960 adressee par le 
Ministre au Chef supreme, et a laquelle etait jointe 
une declaration precisant les details de l'offre. En 
decembre 1960, un fonctionnaire du Gouvernement 
australien s•est rendu a Nauru ou il a eu des consul
tations et des entretiens avec les habitants pendant 
deux semaines. 
41. Dans ses grandes !ignes, la lettre du Ministre 
d'Etat aux territoires au Chef supreme se presentait 
comme suit. Le Ministre remerciait la delegation 
nauruane d'etre venue ~ Canberra et se ftllicitait de 

1' atmosphere franche et amicale qui avait preside aux 
pourparlers. s• agissant des propositions de reinstalla
tion des Nauruans qu'il avait presentees au nom des 
trois gouvernements, le Ministre rappelait que la 
principale divergence de vues etait la suivante: les 
Nauruans estiment que leur residence future devrait 
etre telle qu'ils puissent preserver leur identite parti
culiere, tandis que 11 Auto rite administrante ne voit pas 
comment elle pourrait elaborer un arrangement de ce 
genre sans sacrifier le niveau de vie eleve des Nau
ruans et sans fermer la porte a leur progres futur, Le 
Ministre ajoutait que le Gouvernement australien avait 
cherche sans succes une autre ne ou 1 •on pourrait 
reinstaller les N auruans, mais qu' i1 etait pret a etudier 
toutes les possibilites qu'ils pourraient suggerer. Cer
tains avaient propose de transferer les N auruans dans 
une zone du continent australien qui leur serait exclu
sivement rtlservtle. Le principal obstacle ~ ce projet 
etait que la communaute nauruane isolee ne serait pas 
assez grande pour constituer une economie autonome 
qui offrirait ala populationdespossibilitesdeprogres 
suffisantes, D•autre part, il serait assez anormal de 
permettre a une collectivite de s'installer a 1 'interieur 
des frontieres d1une autre et l'histoire montrait que 
des situations de ce genre donnaient generalement lieu 
a des difficultes. Les trois gouvernements avaient 
abouti a la conclusion que la solution la plus pratique 
et offrant les meilleures chances serait d'accorder 
aux Nauruans le droit de residence permanente en 
Australie, en Nouvelle-Zelande ou au Royaume-Uni, 
pour y vivre comme les autres residents de ces pays 
et en Mneficiant exactement des memes possibilites. 
Pour aider la delegation nauruane a expliquer cette 
proposition aux habitants de l'fle, le Ministre offrit 
d'envoyer un fonctionnaire de sondepartement a Nauru 
et joignait a sa lettre une declaration enongant les 
conditions dans lesquelles le Gouvernement australien 
etait pret a admettre les Nauruans en Australie a 
titre de residents permanents. 

42. Les trois gouvernements ont propose que, si les 
Nauruans l'acceptent, la plupart d'entre eux soient 
progressivement reinstalles en Australie, au cours 
d'une periode d1une trentaine d' annees, en qualite de 
citoyens australiens. 11 n'y aurait aucune restriction 
quant au lieu ou ils pourraient vivre en Australie; ils 
seraient entierement libres d'etablir des contacts 
sociaux et des associations et les enfants nes en Aus
tralie, en Nouvelle-Zelande ou au Royaume-Uni se
raient citoyens de ces pays des leur naissance. 11 y 
aurait deux moyens de faciliter cette reinstallation: 
les jeunes pourraient recevoir en Nouvelle-Zelande 
ou en Australie une instruction proportionnee a leurs 
aptitudes ainsi qu'une allocation de 600 livres par an 
pendant cinq ans, apres lesquels on les aiderait a 
trouver un emploi convenable et, s'ils desiraient 
se marier, ils recevraient l'avance du versement 
comptant pour l'achat d'une maison; les adultes aux
quels leur position sociale ou· leurs aptitudes per
mettraient de prendre un emploi en Australie, en 
Nouvelle-ZHande ou au Royaume-Uni et pour lesquels 
on pourrait trouver un emploi approprHi seraient en
voytls dans l'unde ces trois pays; on leur fournirait une 
maison et une allocation pendant une periode de six 
semaines et ils recevraient une formation comple
mentaire ou les outils necessaires pour pratiquer 
un metier independant, et ils seraient immediatement 
en droit de beneficier de toutes les formes de protec
tion sociale. Un personnel special serait charge de 
leur trouver des emplois et des logements et de leur 
donner au besoin des avis et des conseils. 
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43. Quelle que soit leur decision future, les Nauruans 
devront admettre le fait que la plupart d'entre eux 
cesseront d'habiter l'ne de fa<;on permanente et que, 
selon toute probabilite, il ne sera pas possible de leur 
trouver un nouveau lieu de residence ou ils pourraient 
conserver leur identite nationale. Devant les dures 
realites geographiques et economiques, les autorites 
administrantes croient que ces propositions offrent a 
la population nauruane les meilleures chances d' ave
nir. Elle aurait ainsi la possibilite de rriaintenir et 
d'ameliorer son niveau de vie qui baisserait si l'on 
adoptait toute autre solution, Des debouches beaucoup 
plus nombreux s'offrent manifestement aux enfants 
dans un pays metropolitain; bien qu1ils perdraient leur 
identite nationale en tant que Nauruans, ils seraient 
libres de conserver leur identite raciale et de main
tenir leurs traditions et leur fierte raciale, s'ils le 
desiraient, en ne se mariant qu'entre eux. 

44. En decembre 1960, conformement a la pro
messe faite par le Ministre d'Etat aux territoires, 
M, McCarthy a ete envoye a Nauru pour examiner ces 
propositions avec les Nauruans et les aider a en con
siderer tous les aspects. Pendant ce sejour qui a dure 
environ deux semain~s. il est entre personnellement en 
contact avec tousles secteurs de lapopulationde l'ne 
et il croit avoir ete entendu par tous les Nauruans. 
Cette visite montre les efforts energiques que fait le 
Gouvernement australien pour s'assurer que le pro
bleme et les propositions faites pour le resoudre sont 
etudies avec le maximum d'attention par tous les 
Nauruans. A son depart de l'ne, leConseilde gouver
nement local de Nauru l' a informe que les N auruans 
n'etaient pas encore pr~ts a accepter ces propositions, 
car ils esperaient encore qu'on leur trouverait un lieu 
ou ils pourraient continuer a vivre en tant que com
munaute, 

45. M. McCarthy donne au Conseil !'assurance que 
ces consultations et ces entretiens avec les Nauruans 
se poursuivront et que toutes les suggestions qu'ils 
soumettront seront examinees avec le plus grand so in 
par l' Auto rite administrante. Il souligne que les propo
sitions faites sont serieuses et equitables; les Nau
ruans eux-memes ont reconnu qu'elles etaient gene
reuses; les trois gouvernements sont convaincus que 
l'on ne peut faire de propositions plus avantageuses 
pour les Nauruans; on procede actuellement a une 
revision active de !'ensemble de la situation en tenant 
compte de la reponse du Conseil de Nauru. 

46. La question du lieu de reinstallationdesNauruans 
do mine pratiquement tous les problems administratifs 
qui se posent a Nauru et particulierement le probleme 
de l'accroissement des pouvoirsduConseildegouver
nement local de Nauru, qui a attirel'attentiondu Con
sen de tutelle et de la Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle deN auru, de la 
Nouvelle-Guinee et des Iles du Pacifique (1959). Cette 
question a ete examinee de pres pendant 11 annee prece
dente et le Ministre d'Etat aux territoires a charge 
l'Administrateur de lui soumettre des recommanda
tions precises apres avoir consulte le Conseil de 
Nauru. Des propositions elaborees par le fonctionnaire 
des affaires administratives et nauruanes, tendant a 
accroitre la responsabilite du Conseil de gouverne
ment .local de Nauru conformement aux termes de la 
Housing Ordinance, ont ete soumises augouvernement 
qui a informe l'Administrateur que, bien qu'il n•ait 
aucune objection serieuse a faire contre ces proposi
tions, il desirait que certains details soient reexami
nes. C•est ce que l'on fait actuellement, 

47. En outre, on s•efforce particulierement de sur
monter un desaccord en ce qui concerne les pouvoirs 
du Conseil de Nauru aux termes de la Nauruan Com
munity Ordinance et des amendements vis ant a donner 
des pouvoirs supplementaires aux Nauruans en ce qui 
concerne certains aspects de la citoyennete nauruane 
sont actuellement a !'etude. En outre, le 12 avril 1951, 
le Ministre d'Etat aux territoires a approuvelanomi
nation d 'un fonctionnaire hautement qualifie afin 
d'aider le Conseil de Nauru a exercer avec methode 
et efficacite de nouveaux pouvoirs et de nouvelles 
fonctions. 
48. Une question qui se rapporte aux precedentes est 
!'administration de la Societe cooperative de Nauru, 
Les N auruans ont demande que leur Conseil decide en 
dernier ressort de toutes les questions qui concernent 
la gestion de la societe. Apres avoir examine ce pro
bleme, la Mission de visite de 1959 a conclu qu•en 
raison de la dette de cette societe envers !'Adminis
tration il ne lui etait pas possible de recommander un 
assouplissement appreciable du pouvoir de contreHe 
de l' Administration. Neanmoins, bien que l' Adminis
tration ne joue qu'un r6le consultatif dans les affaires 
de la societe et que l' Administrateur estime que le 
moment n•est pas encore venu de renoncer entiere
ment a tout contr6le sur elle, il desire favoriser le 
developpement de cette entreprise d'une importance 
vitale et cherche en consequence a moderniser la 
legislation actuelle, Au cours de l'annee, la societe 
a installe une chambre de refrigeration moderne, ce 
qui permet a la communaute nauruane de disposer 
d'aliments plus varies et de beneficier ainsi d'une 
meilleure nutrition. Des arrangements ont egalement 
ete conclus, a la demande de la population nauruane, 
pour charger un fonctionnaire nauruan d•effectuerdes 
achats importants en Australie pour le compte de la 
societe; avant de prendre ses fonctions, ce fonction
naire recevra la formation necessaire grace a UI:J.e 
!!-ssistance fournie par les British Phosphate Com
missioners. 
49, M. McCarthy rappelle qu'une ordonnance sur la 
protection sociale, concernant l'age de la retraite, 
n'a pu aboutir, notamment en raison d'une difference 
de vues sur les imp6ts. Le Conseil de Nauru n•avait 
pas voulu employer ses pouvoirs en matiere d'impo
sition parce qu'il pensait que les besoins essentiels 
de la population nauruane seraient couverts par la 
vente des phosphates, tandis que l' Administration etait 
d' avis que le Conseil devait utiliser ses pouvoirs dans 
l'exercice des attributions d'un organe moderne de 
gouvernement. En attendant de parvenir a un accord, 
!'Administration fait de nouveaux efforts pour sortir 
de cette impasse et elle a offert d'ajouter aux 3 000 
livres d1excedent annuel que doit realiser le Nauru 
Royalty Trust Fund une somme d'environ 7 000 livres 
par an pour financer les programmes de prestations 
sociales; cette proposition est actuellement soumise 
au Conseil de Nauru. 

50. M. McCarthy rappelle que le Conseil de tutelle 
a prie l' Auto rite administrante de mettre pratiquement 
en vigueur, aussWit que possible, la separation des 
pouvoirs entre l'executif et le judiciaire encreantdes 
postes remuneres de magistrats dont les titulaires 
ne seraient pas charges d'autre fonctions; il declare 
que l'Administrateur a ete prie d'examiner ce pro
bleme et de faire savoir au Gouvernement australien 
s'il y avait, en dehors de !'Administration, des per
sonnes qualifiees pour remplir ces postes. 

51. En ce qui concerne la question de la formation 
des Nauruans en matiere de droit, M. McCarthy fait 
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remarquer que des progr~s methodiques et encoura
geants sont enregistres dans ce domaine et que l'on 
peut s 1 attendre a de nouveaux progr~s so us la direction 
du nouveau Directeur de l 1enseignement, Plusieurs 
Nauruans sont entres dans le troisi~me degre de for
mation dans diverses branches et d1autres ont obtenu 
des succ~s encourageants dans les examens publics 
de niveau inferieur au dipl8me de fin d1etudes A ce 
sujet, il est a remarquer que le Conseil de gou;erne
ment local de Nauru pense que les trois etudiants qui 
avaient regu des bourses de stage en Australie nlont 
pas ete suffisamment guides. M. McCarthy pref~re ne 
pas faire d1observations sur ce sujet, mais il se rend 
compte q~1 il est particuli~rement difficile de sl adap
ter aux ex1gences du niveau d 1 instructiondutroisi~me 
degre pour des jeunes gens qui ont ete habitues aux 
circonstances tr~s differentes de la vie dans leur ne. 
En tout cas, cette categorie d1etudiants est aidee et 
~i~ee ~VeC un' SO in partiCUlier afin d I eviter que leS 
diffwultes passees ne se reproduisent. 

52, En ce qui concerne les questions financiE:lres la 
population nauruane ademandeune augmentation subs
tantielle ~e.s redevances versees pour les phosphates 
et les Bntlsh Phosphate Commissioners, les repre
sentants des Nauruans et les representants duDepar
tement des territoires ont examine cette question en 
detail. Ala suite de l 1ajustement automatique corres
pondant aux fluctuations du prix f.o.b,,le mont ant de la 
redevance d~e aux proprietaires fonciers est passe de 
9 pence la tonne a 1 shilling 1 penny la tonne et le 
montant total des redevances, sans compter les rede
vances dues pour les terrains, est passe de 2 shillings 
~1. pence la tonne a 3 shillings 7 pence la tonne en 
Jmllet 1960, Les versements dus pour les terrains 
dlune elevation superieure a 80 pieds ont augmente 
de 100 pour 100, passant de 60 livres a 120 livres par 

acre. La seule redevance qui n1 ait pas augmente est 
celle du Nauruan Community Long-Term Investment 
Fund qui est restee a 1 shilling la tonne en attendant 
de nouv_eaux progr~s dans les conditions de reglement. 
Il est egalement prevu que chaque nouveau Conseil 
reexaminera les taux des redevances. 

53, En ce qui concerne 11anciennezonedelaWireless 
Station Land, le Gouvernement australien, apr~s une 
enquete approfondie' a etabli que les droits de propriete 
que possMe !'Administration sont legitimes. Cepen
dant, !'Administration est disposee a remettre aux 
Nauruans, a titre gracieux, une somme exactement 
egale a celle qu1auraient rapportees ces terres aux 
personnes qui auraient eu le droit de les exploiter si 
elles etaient restees aux mains des anciens proprie
taires. Un comite a ete cree pour examiner les 
demandes et toutes les sommes non reclamees seront 
versees ala communaute nauruane. 

54, Nauru est une communaute peu etendue, mais 
prosphe, qui est typique d1un territoire sous tutelle, 
L 1 Auto rite administrante a consciencieusement exerce 
sa mission a l'egard de l'fle et, s 1il reste beaucoup a 
faire dans les annees a venir, des progres reguliers 
et methodiques ont ete realises. M. McCarthy attire 
particulierement 1' attention du Conseil sur les propo
sitions qui ont ete faites pour 11 avenir des N auruans et 
il exprime la conviction qu1 elles representent un effort 
honnete et genereux pour satisfaire les be so ins futurs 
de la population qui sera incapable de se suffire a 
elle-meme dans son habitat present; dans une large 
mesure, ces besoins sont le resultat des efforts faits 
par 1' Administration pour cooperer avec les N auruans 
afin de favoriser leur bien-etre et leur developpement 
dans le monde moderne. 

La seance est levee a 17 h 40. 
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